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ANNEXE 6.1 : ELEMENTS RELATIFS AU DROIT DE PREEMPTION URBAIN 

 

Le droit de préemption urbain (DPU) offre la possibilité à une collectivité locale (dotée de la compétence urbanisme), 
dans un périmètre prédéfini, de se substituer à l’acquéreur éventuel d’un bien immobilier mis en vente, pour réaliser 
une opération d’aménagement (Loi L211-1 à L211-7 et L213-1 à L213-18). 

C’est un moyen d’acquisition qui permet à son titulaire d’acquérir prioritairement des biens immobiliers en voie 
d’aliénation. 

Ce droit ne peut toutefois être exercé qu’en vue de la réalisation d’un projet d’aménagement urbain dans une zone 
préalablement définie, et moyennant paiement du prix du bien. 

Depuis la délibération du conseil communautaire n° 11071802 en date du 11 juillet 2018, la Communauté de 
Communes compétente en planification de l’urbanisme a décidé notamment de déléguer aux communes membres de 
la CCLNG disposant d’un PLU, l'exercice du DPU sur la totalité des zones U et AU de leurs Plans Locaux d'Urbanisme 
respectifs, à l’exclusion des zones UI et AUI et des périmètres des zones d’activités, dont l’exercice du droit de 
préemption, sur ces derniers secteurs, revient au Président de la CCLNG, en lien notamment avec l’exercice de la 
compétence développement économique par la CCLNG. 

 

Ainsi la Commune bénéficie du Droit de Préemption Urbain sur l’ensemble des zones U et AU du Plan Local 
d’Urbanisme et la Communauté de Communes est compétente pour les périmètres des zones d’activités 
situées en zones UY et 1AUy du règlement graphique du PLU de Cavignac. 

 

→ cf. Carte du Droit de Préemption Urbain ci-joint 
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ANNEXE 6.2 : ELEMENTS RELATIFS AU RISQUE D’EXPOSITION AU PLOMB 

 

Conformément au décret n°2006-474 du 25 avril 2006 relatif à la lutte contre le saturnisme et modifiant les articles 
R.1334-1 à R.1334-13 du code de la santé publique (dispositions règlementaires), la commune est concernée par 
le risque d’exposition au plomb, comme l’ensemble des communes du département. 

 

 

→ cf.  Décret n°2006-474 du 25 avril 2006 et carte. 
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DECRET 

Décret n°2006-474 du 25 avril 2006 relatif à la lutte contre le saturnisme et modifiant les articles R. 1334-1 à 
R. 1334-13 du code de la santé publique (dispositions réglementaires) 

NOR: SANP0620646D 

  

  Le Premier ministre, 

  

Sur le rapport du ministre de l’emploi, de la cohésion sociale et du logement et du ministre de la santé et des solidarités, 

 Vu le code de la construction et de l’habitation ; 

 Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1334-1 à L. 1334-12 ; 

 Le Conseil d’Etat (section sociale) entendu, 

  

Article 1  

A modifié les dispositions suivantes : 

· Modifie Code de la santé publique - art. R1334-1 (M) 

· Modifie Code de la santé publique - art. R1334-10 (M) 

· Modifie Code de la santé publique - art. R1334-11 (M) 

· Modifie Code de la santé publique - art. R1334-12 (M) 

· Modifie Code de la santé publique - art. R1334-13 (M) 

· Modifie Code de la santé publique - art. R1334-2 (M) 

· Modifie Code de la santé publique - art. R1334-3 (M) 

· Modifie Code de la santé publique - art. R1334-4 (M) 

· Modifie Code de la santé publique - art. R1334-5 (M) 

· Modifie Code de la santé publique - art. R1334-6 (M) 

· Modifie Code de la santé publique - art. R1334-7 (M) 

· Modifie Code de la santé publique - art. R1334-8 (M) 

· Modifie Code de la santé publique - art. R1334-9 (M) 

  

Article 2   

Est considéré, dans le cadre d’une vente des parties privatives d’un immeuble affecté au logement, comme un constat 
de risque d’exposition au plomb un état des risques d’accessibilité au plomb établi sur ces parties privatives, 
conformément aux dispositions de l’article L. 1334-5 dans sa version antérieure à la loi n° 2004-806 du 9 août 2004, 
sous réserve que la durée de validité de l’état des risques d’accessibilité au plomb n’a pas expiré au jour de la 
conclusion de la transaction immobilière. 

A l’expiration du délai précité, si la conclusion de la transaction immobilière a eu lieu, la vente suivante du b ien 



Elaboration du Plan Local d’Urbanisme de CAVIGNAC – Février 2021- ARRET 

6 - Annexes  

 

UA64 urbanistes &associés. - GEREA, ingénieurs écologues- AmEau Ingenierie, ingénieurs conseils 

5 

mentionné à l’alinéa précédent nécessite l’établissement d’un constat de risque d’exposition au plomb. 

 

Article 3  

Le ministre de l’emploi, de la cohésion sociale et du logement et le ministre de la santé et des solidarités sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République 
française. 

  

Par le Premier ministre : 

Dominique de Villepin 

Le ministre de la santé et des solidarités, 

Xavier Bertrand 

Le ministre de l’emploi, de la cohésion sociale et du logement, 

Jean-Louis Borloo 

 

 

 

→ cf. Carte des secteurs concernés par le risque d’exposition au Plomb ci-joint 
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→ cf. Carte des secteurs concernés par le risque d’exposition au Plomb ci-joint 
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ANNEXE 6.3 : ELEMENTS RELATIFS AU CLASSEMENT SONORE DES INFRASTRUCTURES ROUTIERES 

 

Le document graphique suivant délimite, en bordure de certains axes des secteurs soumis à des nuisances de bruit, 
pour lesquels des prescriptions particulières ayant pour objet une meilleure protection contre le bruit s’imposent, en 
application de l’arrêté ministériel du 6 octobre 1978, de la loi n°92-1444 du 31 décembre 1992, du décret 95-21 du 9 
janvier 1995 et de l’arrêté du 30 mai 1996 relatif aux modalités d’isolement acoustiques des constructions dans les 
secteurs concernés.  

Des dispositions ont été retenues pour le département de la Gironde, selon l’arrêté préfectoral du 02 juin 2016 portant 
classement sonore des voies interurbaines du département de la Gironde non prises en compte par l’arrêté du 30 
janvier 2003.  

 

La commune de CAVIGNAC est impactée par : 

- RN10, Catégorie 1 : 300 m (de part et d'autre de la voie). 

- RD 18, Catégorie 2 : 250 m (de part et d’autre de la voie). 

- Voie ferrée Bordeaux / Paris, catégorie 2 : 250 m (de part et d’autre de la voie). 

 
→  cf. Arrêté préfectoral du 02 juin 2016 pages suivantes  
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ANNEXE 6.4 : LISTE DES SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE : EN APPLICATION DE L’ARTICLE L.126-1 DU 
CODE DE L’URBANISME 

Source : Porter à Connaissance – Préfecture de la Gironde 

 

Le tableau des servitudes d’utilité publique s’appliquant sur le territoire de CAVIGNAC, issue du Porter à 
Connaissance, est le suivant : 

 

→ cf. Tableau des servitudes d’utilités publiques, fiches descriptives des servitudes d’utilité publique et plans des 
Servitudes d’Utilité ci-joint. 
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A4 
 

COURS D'EAU NON DOMANIAUX 

Police des eaux et des milieux aquatiques 

 

 

I - GÉNÉRALITÉS 

 

• Servitudes applicables aux terrains ·riverains des cours d'eau non domaniaux ou compris dans l'emprise du lit de ces cours d'eau ; 

• Servitude de passage sur les terrains pour la réalisation de travaux d'entretien régulier des cours d'eau non 
domaniaux ; 

• Servitude de passage sur les terrains pour la mise en œuvre et le suivi de programme de surveillance de l'état des 
eaux. 

• Code de l'environnement notamment les articles L.211-7, L.212-2-2, L.215-4, L.215-18 ; 

• Code de l'urbanisme, article R.421-38-16 ; 

• Circulaire S/AR/12 du 12 février 1974 concernant la communication aux D.D.E. des servitudes relevant du ministre 
de l'agriculture ; 

• Circulaire n°78-95 du ministère des transports du 6 juillet 1978 relative aux servitudes d'utilité publique affectant 
l'utilisation du sol et concernant les cours d'eau non domaniaux (report dans les documents d'urbanisme). 

 

Les ministères en charge de l'environnement, de l'agriculture et de l'urbanisme. 

 

 

II - PROCÉDURE D'INSTITUTION 

 

A - PROCÉDURE 

- Application des servitudes de passage pour l'entretien régulier des cours d'eau, instituées de plein droit en application 
des articles L.215-4 et L.215-18 du code de l’environnement et concernant les terrains riverains des cours d'eau non 
domaniaux ou compris dans l'emprise de ces cours d'eau. 

La notion de cours d'eau non domaniaux est donnée par les articles L.2!4-1 à 6 du code de l'environnement et par la 
jurisprudence fondée sur deux critères : la présence et la permanence d'un lit naturel à l'origine et la permanence d'un 
débit suffisant une majeure partie de l'année. 

 

Les modalités d'affectation à une collectivité territoriale ou à un établissement public, des servitudes prévues pour la 
réalisation des travaux décrits à l'article L.151-36 du code rural, sont fixées par l'article L.151-37-1 du code rural. 
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- La servitude de libre passage sur le terrain des agents mandatés pour effectuer des mesures de mise en œuvre et 
de suivi de l'état des eaux des cours d'eau, lacs et plans d'eau non domaniaux est instituée de plein droit en application 
de l'article L.212-2-2 du code de l'environnement. 

 

B - INDEMNISATION 

L'article L.151-37-1 du code rural précise les modalités des indemnisations à verser aux propriétaires pour la création 
de la servitude de passage pour l'entretien régulier des cours d'eau. 

 

III. - EFFETS DE LA SERVITUDE 

 

A. OBLIGATIONS PASSIVES 

 

Servitude de passage pour les travaux d'entretien régulier des cours d'eau. 

Pendant la durée des travaux visés aux articles L. 215-15 et L. 215-16 du code de l'environnement, les propriétaires 
sont tenus de laisser passer sur leurs terrains les fonctionnaires et les agents chargés de la surveillance, les 
entrepreneurs ou ouvriers, ainsi que les engins mécaniques strictement nécessaires à la réalisation de travaux, dans 
la limite d'une largeur de six mètres. La servitude instituée s'applique autant que possible en suivant la rive du cours 
d'eau et en respectant les arbres et plantations existants. 

Obligation de dépôt 

Obligation pour les riverains de recevoir sur leurs terrains le dépôt ou l'épandage des produits de curage. Cette 
obligation est subordonnée à l'évaluation de l'innocuité des produits extraits vis-à-vis de la protection des sols et des 
eaux. 

 

Servitude de libre passage pour la surveillance de l'état des eaux. 

Les propriétaires riverains de cours d'eau, lacs et plans d'eau non domaniaux sont tenus de laisser le libre passage 
sur leurs terrains aux agents mandatés par l'autorité administrative pour accéder auxdits cours d'eau, lacs et plans 
d'eau et effectuer les mesures nécessaires à la mise en œuvre et au suivi du programme de surveillance de l'état des 
eaux, dans la mesure nécessaire à l'accomplissement de cette mission. 

 

B. DROITS RESIDUELS DES PROPRIETAIRES 

 

Servitude de passage pour les travaux d'entretien régulier. 

Les terrains bâtis ou clos de murs à la date du 3 février 1995 ainsi que les cours et jardins attenant aux habitations 
sont exempts de la servitude en ce qui concerne le passage des engins pour l'entretien régulier des cours d'eau. 
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Droits des riverains : 

Les riverains n'ont le droit d'user de l'eau courante qui borde ou qui traverse leurs héritages que dans les limites 
déterminées par la loi. Ils sont tenus de se conformer, dans l'exercice de ce droit, aux dispositions des règlements et 
des autorisations émanant de l'administration. 

Le propriétaire riverain d'un cours d'eau non domanial ne peut exécuter des travaux au-dessus de ce cours d'eau ou 
le joignant qu'à la condition de ne pas préjudicier à l'écoulement et de ne causer aucun dommage aux propriétés 
voisines. 

Ces autorisations et droits peuvent être supprimés ou modifiés sans indemnité de la part de l'Etat exerçant ses pouvoirs 
de police dans les conditions prévues par l'article L.215-10 du code de L'environnement. 
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EL11 
 

SERVITUDE RELATIVE AUX INTERDICTIONS D’ACCES GREVANT LES PROPRIETES 
LIMITROPHES DES ROUTES EXPRESS ET DES DEVIATIONS D’AGGLOMERATIONS 

 

I - GÉNÉRALITÉS 

 

▪ Servitudes relatives aux interdictions d'accès grevant les propriétés limitrophes des routes express. 

▪ Servitudes relatives aux interdictions d'accès grevant les propriétés limitrophes des déviations 
d'agglomérations. 

▪ Code de la voirie routière : articles L. 151-1 à L. 151-5 et R. 151-1 à R. 151-7 pour les routes express), L. 152-
1 à L. 152-2 et R. 152-I à R. 152-2 (pour les déviations d'agglomérations). 

▪ Circulaire n° 71-79 du 26 juillet 1971 (transports). 

▪ Circulaire n° 71-283 du 27 mai 1971 relative aux voies express et déviations à statut départemental et 
communal. 

▪ Circulaire du 16 février 1987 (direction des routes) relative aux servitudes d'interdiction d'accès grevant les 
propriétés limitrophes des routes express et des déviations d'agglomérations. 

▪ Circulaire n° 87-97 du 1er décembre 1987 relative à l'interdiction d'accès le long des déviations 
d'agglomérations. 

▪ Ministère chargé de l'équipement (direction des routes). 

▪ Ministère de l'intérieur (direction générale des collectivités locales). 

 

II - PROCÉDURE D'INSTITUTION 

 

A - PROCÉDURE 

1° Routes express 

Le caractère de route express est conféré à une voie existante ou à créer après enquête publique et avis des 
collectivités intéressées : 

▪ Par décret en Conseil d'État, pris sur le rapport du ministre chargé de la voirie routière nationale, lorsqu'il s'agit 
de voies ou de sections de voies appartenant au domaine public de l'État ; 

▪ Par décret en Conseil d'État, pris sur le rapport du ministre de l'intérieur lorsqu'il s'agit de voies ou de sections 
de voies appartenant au domaine public des départements ou des communes (art. R. 151-1 du code de la 
voirie routière). 

Ce décret prononce le cas échéant, la déclaration d'utilité publique des travaux en cas de création de voies (art. L. 
151-2 du code de la voirie routière). 
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Les avis des collectivités locales doivent être donnés par leurs assemblées délibérantes dans le délai de deux mois. 
L'absence d'avis dans ce délai vaut avis favorable (art. L. 151-2 du code de la voirie routière)1. 

L'enquête publique est effectuée dans les formes définies aux articles R. 11-3 et suivants du code de l'expropriation 
(art. R. 151-3 du code de la voirie routière). 

Lorsqu'il s'agit d'une voie à créer, l'enquête publique peut être confondue avec l'enquête préalable à la déclaration 
d'utilité publique des travaux. Le commissaire enquêteur doit alors émettre des avis distincts pour chacun des deux 
objets de l'enquête (art. L. 151-2 et R. 151-3) 

Le dossier soumis à l'enquête comprend, outre les documents énumérés à l'article R. 11-3 du code de l'expropriation : 

▪ Un plan général de la voie, indiquant les limites entre lesquelles le caractère de route express doit lui être 
conféré ; 

▪ L'indication des dispositions prévues pour l'aménagement des points d'accès à la route express et pour le 
rétablissement des communications ; 

▪ La liste des catégories de véhicules ou d'usagers auxquels tout ou partie de la voie express sera en 
permanence interdit. 

Une enquête parcellaire est effectuée dans les conditions définies aux articles R. 11-19 et suivants du code de 
l'expropriation. Toutefois, le dossier soumis à enquête comprend, outre les documents énumérés à l'article R. 11-19 
dudit code, une notice accompagnée des plans nécessaires précisant les dispositions prévues pour assurer : 

▪ Le désenclavement des parcelles que la réalisation de la voie doit priver d'accès, lorsqu'il s'agit de la 
construction d'une route express ; 

▪ Le rétablissement de la desserte des parcelles privées du droit d'accès à la voie, lorsqu'il s'agit de conférer le 
caractère de route express à une voie ou section de voie existante. 

Dans ce dernier cas, un plan est approuvé dans les formes prévues pour les plans d'alignement des voies de la 
catégorie domaniale à laquelle appartient la route express (art. R. 151-4 du code de la voirie routière). 

A dater de la publication du décret conférant à une voie ou section de voie, le caractère de voies express, aucun accès 
ne peut être créé ou modifié par les riverains. 

L'aménagement des points d'accès nouveaux et la suppression des points d'accès existants peuvent être autorisés 
par arrêté ministériel pris après enquête publique et avis des collectivités locales intéressées, sans préjudice de 
l'application des règles d'urbanisme prévues notamment aux articles L. 121-I et suivants du code de l'urbanisme. 

Si la création ou la suppression des points d'accès sur une route express existante n'est pas compatible avec les 
prescriptions d'un plan d'occupation des sols rendu public ou approuvé, l'enquête doit porter, à la fois, sur l'utilité de 
l'aménagement projeté et sur la modification du plan. La décision concernant les accès ne peut être prise qu'après 
l'approbation de la modification du plan d'occupation des sols (art. R. 151-5 du code de la voirie routière). 

 

1 Suivant qu'il s'agit de voies départementales ou communales, l'initiative relève du département ou de la commune. C'est donc moins un avis 

qui est attendu de la collectivité maître d'ouvrage qu'une délibération exprimant clairement sa volonté. 

Le plus souvent d'autres collectivités se trouvent concernées par sa décision, soit en raison des conséquences que la route express ne peut 
manquer d'avoir sur l'environnement, soit qu'il convienne de réaliser un maillage rationnel du réseau rapide et, a cet effet, d'éviter des initiatives 
concurrentielles. 

Il faut noter que les avis défavorables n'emportent pas eux-mêmes le rejet du projet. Il est bien évident cependant que la décision a prendre serait 
compromise par la présence dans le dossier d'oppositions caractérisées. 
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Le retrait du caractère de route express est décidé par décret pris dans les mêmes conditions que celui conférant ce 
caractère (art. R. 151-6 du code de la voirie routière). Toutefois, le dossier soumis à enquête publique ne comprend 
que les documents suivants : 

▪ Une notice explicative ; 

▪ Un plan de situation ; 

▪ Un plan général de la route indiquant les limites entre lesquelles le caractère de route express sera supprimé. 

 

2° Déviations d'agglomérations 

Dans le cas de déviation d'une route à grande circulation; au sens du code de la route, s'il y a lieu à expropriation, 
l'enquête publique est effectuée dans les mêmes formes que pour la création des voies express (art. R. 152-2 du code 
de la voirie routière)2. Le dossier soumis à enquête comprend les mêmes documents, exception faite de la liste des 
catégories de véhicules et d'usagers qui sont en permanence interdits sur la voie express. 

L'enquête parcellaire est effectuée dans les mêmes conditions que pour la création de voies express (art. R. 152-2 du 
code de la voirie routière). 

 

B - INDEMNISATION 

Aucune indemnisation n'est prévue. 

 

C - PUBLICITÉ 

Publication au Journal officiel du décret pris en Conseil d'État conférant le caractère de route express à une voie 
existante ou à créer. 

Publication au Journal officiel du décret approuvant les déviations de routes nationales ou locales. 

Publication au Journal officiel de l'arrêté ministériel autorisant l'aménagement des points d'accès nouveaux et la 
suppression des points d'accès existants des routes express ou des déviations d'agglomérations. 

Éventuellement celle inhérente à la procédure d'expropriation. 

 

 

  

 

2 Les déviations de routes nationales ou locales ne nécessitant pas l'intervention d'un décret en Conseil d'État, le préfet reste compétent pour 

déclarer l'utilité publique du projet de déviation (tribunal administratif de Nantes, 7 mai 1975, “ Les amis des sites de la région de Mesquer” rec., 
p. 718 Conseil d'État, consorts Tacher et autres, req. n04523 et 4524). 
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III. - EFFETS DE LA SERVITUDE 

 

A - PRÉROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE 

1° Prérogatives exercées directement par la puissance publique 

Possibilité dans le décret (en Conseil d'État) de classement d'interdire, sur tout ou partie d'une route express, l'accès 
de certaines catégories d'usagers ou de véhicules (art. R. 151-2 du code de la voirie routière). Le préfet peut interdire 
les leçons de conduite automobile, les essais de véhicule ou de châssis, les courses, épreuves ou compétitions 
sportives (art. 7 du décret n° 70-759 du 18 août 1970 non codifié dans le code de la voirie routière). 

Possibilité pour l'administration de faire supprimer aux frais des propriétaires riverains, les accès créés par ces 
derniers, sur les voies ou sections de voie, après la publication du décret leur conférant le caractère de voies express 
ou encore après leur incorporation dans une déviation. 

Possibilité pour l'administration de faire supprimer toutes publicités lumineuses ou non, visibles des routes express et 
situées : 

▪ Soit hors agglomération et implantées dans une zone de 200 mètres de largeur calculée à partir du bord 
extérieur de chaque chaussée de ces routes express ou encore, celles qui au-delà de cette zone n'auraient 
pas fait l'objet d'une autorisation préfectorale ou seraient contraires aux prescriptions de l'arrêté interministériel 
qui les réglemente ; 

▪ Soit à l'intérieur des agglomérations et non conformes aux prescriptions de l'arrêté conjoint du ministère de 
l'intérieur et du ministre chargé de l'équipement qui les réglemente. 

 

2° Obligations de faire imposées au propriétaire 

Obligation pour les propriétaires riverains de procéder à leurs frais à la suppression des accès qu'ils ont établis, sur 
les voies ou sections de voie, après la publication du décret leur conférant le caractère de route express. Il en est de 
même, peur les accès établis sur une voie ou section de voie, après leur incorporation dans une déviation. 

Obligation pour les propriétaires riverains de demander une autorisation préfectorale pour l'installation de toute 
publicité lumineuse ou non, visible des routes express et située là où elle reste possible, c'est-à-dire au delà de la zone 
de 200 mètres de largeur calculée à partir du bord extérieur de chaque chaussée des voies express. 

Obligation pour les propriétaires de procéder, sur injonction de l'administration, à la suppression des panneaux 
publicitaires lumineux ou non, visibles des voies express et implantés irrégulièrement. 

 

B - LIMITATIONS AU DROIT D'UTILISER LE SOL 

1° Obligations passives 

Interdiction pour les riverains de créer ou de modifier les accès des voies ou sections de voie, à dater soit de la 
publication du décret leur conférant le caractère de routes express, soit à dater de leur incorporation dans une 
déviation. Les interdictions applicables aux accès existants ne peuvent entrer en vigueur qu'après rétablissement de 
la desserte des parcelles intéressées (art. L. 151-3 et L. 152-2 du code de la voirie routière). 

Interdiction pour les riverains d'implanter hors agglomération toute publicité lumineuse ou non, visible des voies 
express et située dans une zone de 200 mètres de largeur calculée à partir du bord extérieur de chaque chaussée des 
dîtes voies express, et au-delà de cette zone, sans avoir obtenu préalablement une autorisation préfectorale (art. L. 
151-3 et 9 du décret n° 76-148 du Il février 1976) (I). 
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Interdiction pour les riverains d'implanter en agglomération, toute publicité lumineuse ou non, visible des voies express 
et non conforme à la réglementation édictée par un arrêté conjoint du ministre de l'intérieur et du ministre de 
l'équipement et du logement pris à cet effet (art. L. 151-3 du code de la voirie routière). 

Ces interdictions ne visent pas les panneaux destinés à l'information touristique des usagers, ni ceux qui signalent la 
présence d'établissements autorisés sur les emprises du domaine public (décret n° 76-148 du Il février 1976). 

 

5° Droits résiduels du propriétaire 

Néant. 
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I4 
 

SERVITUDES RELATIVES À L'ETABLISSEMENT DES CANALISATIONS ELECTRIQUES 
(OUVRAGES DU RESEAU D'ALIMENTATION GENERALE ET DES RESEAUX DE 

DISTRIBUTION PUBLIQUE) 

SERVITUDES D'ANCRAGE, D'APPUI, DE PASSAGE, D'ELAGAGE ET D'ABATTAGE 
D'ARBRES 

 

 

I - GÉNÉRALITÉS 

• Loi du 15 Juin 1906, art. 12 et 12bis, modifiée par les lois des 13 juillet 1925 (art. 298), 4 juillet 1935, 13 décembre 
2000 et 3 janvier 2003, les décrets-lois des 17 juin et 12 novembre 1938 et le décret n° 67-885 du 6 octobre 1967. 

• Article 35 de la loi n° 46-628 du 8 avril 1946 modifiée sur la nationalisation de l'électricité et du gaz. 

• Ordonnance n° 58-997 du 23 octobre 1958 (article 60) relative à l'expropriation portant modification de l'article 
35 de la loi du 8 avril 1946. 

• Décret n° 67-886 du 6 octobre 1967 sur les conventions amiables portant reconnaissance des servitudes de 
l'article 12 de la loi du 15 juin 1906 et confiant au juge de l'expropriation la détermination des indemnités dues pour 
imposition des servitudes. 

• Décret n° 70-492 du 11 juin 1970 portant règlement d'administration publique pour l'application de l'article 35 
modifié de la loi n° 46-628 du 8 avril 1946 concernant la procédure de déclaration d'utilité publique des travaux 
d'électricité et de gaz qui ne nécessitent que l'établissement de servitudes ainsi que les conditions d'établissement 
desdites servitudes, modifié par les décrets n° 85-1109 du 15 octobre 1985, n° 93-629 du 25 mars 1993 et n°2004-
835 du 19 août 2004. 

• Décret n° 91-1147 du 14 octobre 1991 relatif à l'exécution de travaux à proximité de certains ouvrages 
souterrains, aériens ou subaquatiques de transport ou de distribution. 

• Circulaire, n° 70-13 du 24 juin 1970 (mise en application des dispositions du décret du 11 juin 1970) complétée 
par la circulaire n° LR-J/A-033879 du 13 novembre 1985 (nouvelle dispositions découlant de la loi n° 83-630 du 
12 juillet 1983 sur la démocratisation des enquêtes publiques et du décret n° 85-453 du 23 avril 1985 pris pour 
son application). 

• Arrêté ministériel du 16 novembre 1994 pris en application des articles 3, 4, 7 et 8 du décret n°91-1147 du 14 
octobre 1991 relatif à l'exécution des travaux à proximité de certains ouvrages souterrains, aériens ou 
subaquatiques de transport ou de distribution. 
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II - PROCÉDURE D'INSTITUTION 

 

A - PROCÉDURE 

Les servitudes d'ancrage, d'appui, de passage, d'élagage et d'abattage d'arbres bénéficient : 

• Aux travaux déclarés d'utilité publique (art. 35 de la loi du 8 avril 1946). 

• Aux lignes placées sous le régime de la concession ou de la régie réalisée avec le concours financier de l'Etat, 
des départements, des communes ou syndicats de communes (art. 298 de la loi du 13 juillet 1925) et non déclarées 
d'utilité publique. 

La déclaration d'utilité publique des ouvrages d'électricité en vue de l'exercice des servitudes est obtenue 
conformément aux dispositions des chapitres 1er et II du décret du 11 juin 1970 modifié par le décret n° 85- 1109 du 
15 octobre 1985. 

Préalablement à l'organisation de l'enquête publique, le préfet sollicite l'avis de l'exploitant de la ou des lignes 
électriques, des services de l'Etat intéressés et des maires des communes sur le territoire desquelles est envisagée 
l'institution des servitudes en leur indiquant qu'un délai de deux mois leur est imparti pour se prononcer. En l'absence 
de réponse dans le délai imparti, l'avis est réputé favorable. 

Une enquête publique est organisée dans les conditions fixées par les articles R.11-4 à R.11-14 du code de 
l'expropriation pour cause d'utilité publique. 

La déclaration d'utilité publique est prononcée : 

• Soit par arrêté préfectoral ou arrêté conjoint des préfets des départements intéressés et en cas de désaccord par 
arrêté du ministre chargé de l'électricité, en ce qui concerne les ouvrages de distribution publique d'électricité et 
de gaz et des ouvrages du réseau d'alimentation générale en énergie électrique ou de distribution aux services 
publics d'électricité de tension inférieure à 225 kV (art. 4, alinéa 2, du décret n° 85- 1109 du 15 octobre 1985). 

• Soit par arrêté du ministre chargé de l'électricité ou arrêté conjoint du ministre chargé de l'électricité et du ministre 
chargé de l'urbanisme s'il est fait application des articles L. 123-8 et R. 123-35-3 du code de l'urbanisme, en ce 
qui concerne les mêmes ouvrages visés ci-dessus, mais d'une tension supérieure ou égale à 225 kV (art. 7 du 
décret n° 85-1109 du 15 octobre 1985). 

La procédure d'établissement des servitudes est définie par le décret du 11 Juin 1970 en son titre II (le décret n° 85-
1109 du 15 octobre 1985 modifiant le décret du 11 juin 1970 n'a pas modifié la procédure d'institution des dites 
servitudes). La circulaire du 24 juin 1970 reste applicable. 

A défaut d'accord amiable, le distributeur adresse au préfet par l'intermédiaire de l'ingénieur en chef chargé du contrôle, 
une requête pour l'application des servitudes, accompagnée d'un plan et d'un état parcellaire indiquant les propriétés 
qui doivent être atteintes par les servitudes, le préfet prescrit alors une enquête publique dont le dossier est transmis 
aux maires des communes intéressées et notifié au demandeur. Les maires concernés donnent avis de l'ouverture de 
l'enquête et notifient aux propriétaires concernés les travaux projetés. 

Le demandeur, après avoir eu connaissance des observations présentées au cours de l'enquête, arrête définitivement 
son projet, lequel est transmis avec l'ensemble du dossier au préfet, qui institue par arrêté les servitudes que le 
demandeur est autorisé à exercer après l'accomplissement des formalités de publicité mentionnées à l'article 18 du 
décret du 11 juin 1970 et visées ci-dessus en C. 
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Par ailleurs, une convention peut être passée entre le concessionnaire et le propriétaire ayant pour objet la 
reconnaissance desdites servitudes. Cette convention remplace les formalités mentionnées ci-dessus et produit les 
mêmes effets que l'arrêté préfectoral (art. 1er du décret n° 67-886 du 6 octobre 1867). 

 

B - INDEMNISATION 

Les indemnisations dues à raison des servitudes sont prévues par la loi du 15 juin 1906 en son article 12. Elles sont 
dues en réparation du préjudice résultant directement de l'exercice des servitudes. 

Aucune indemnisation n'est due, par exemple, pour préjudice esthétique ou pour diminution de la valeur d'un terrain à 
bâtir. 

Le préjudice purement éventuel et non évaluable en argent ne peut motiver l'allocation de dommages et intérêts, mais 
le préjudice futur, conséquence certaine et directe de l'état actuel des choses, peut donner lieu à indemnisation. 

Dans le domaine agricole, l'indemnisation des exploitants agricoles et des propriétaires est calculée en fonction des 
conventions passées en date du 21 octobre 1987, entre Électricité de France et l'assemblée permanente des chambres 
d'agriculture (A.P.C.A.) et rendues applicables par les commissions régionales instituées à cet effet. Pour les 
dommages instantanés liés aux travaux, l'indemnisation est calculée en fonction d'un accord passé le 21 octobre 1981 
entre l'A.P.C.A., E.D.F. et le syndicat des entrepreneurs de réseaux, de centrales et d'équipements industriels 
électriques (S.E.R.C.E.). 

En cas de litige, l'indemnité n'est fixée par le juge de l'expropriation (art. 20 du décret du 11 juin 1970). Ces indemnités 
sont à la charge du maître d'ouvrage de la ligne. Leurs modalités de versement sont fixées par l'article 20 du décret 
du 11 juin 1970. 

Les indemnisations dont il est fait état ne concernent pas la réparation des dommages survenus à l'occasion des 
travaux et qui doivent être réparés comme dommages de travaux publics. 

 

C - PUBLICITÉ 

Affichage en mairie de chacune des communes intéressées, de l'arrêté instituant les servitudes. 

Notification au demandeur de l'arrêté instituant les servitudes. 

Notification dudit arrêté, par les maires intéressés ou par le demandeur, à chaque propriétaire et exploitant pourvu 
d'un titre régulier d'occupation et concernés par les servitudes. 

 

 

III. - EFFETS DE LA SERVITUDE 

 

A - PRÉROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE 

1° Prérogatives exercées directement par la puissance publique 

Droit pour le bénéficiaire d'établir à demeure des supports et ancrages pour conducteurs aériens d'électricité, soit à 
l'extérieur des murs ou façades donnant sur la voie publique, sur les toits et terrasses des bâtiments, à condition qu'on 
y puisse accéder par l'extérieur, sous les conditions de sécurité prescrites par les règlements administratifs (servitude 
d'ancrage). 
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Droit pour le bénéficiaire, de faire passer les conducteurs d'électricité au-dessus des propriétés, sous les mêmes 
conditions que ci-dessus, peu importe que ces propriétés soient ou non closes ou bâties (servitude de surplomb). 

Droit pour le bénéficiaire, d'établir à demeure des canalisations souterraines ou des supports pour les conducteurs 
aériens, sur des terrains privés non bâtis qui ne sont pas fermés de murs ou autres clôtures équivalentes (servitudes 
d'implantation). Lorsqu'il y a application du décret du 27 décembre 1925, les supports sont placés autant que possible 
sur les limites des propriétés ou des cultures. 

Droit pour le bénéficiaire, de couper les arbres et les branches d'arbres qui se trouvant à proximité des conducteurs 
aériens d'électricité, gênent leur pose ou pourraient par leur mouvement ou leur chute occasionner des court-circuit 
ou des avaries aux ouvrages (décret du 12 novembre 1938). 

 

2° Obligations de faire imposées au propriétaire 

Néant. 

 

B - LIMITATIONS AU DROIT D'UTILISER LE SOL 

 

1° Obligations passives 

Obligation pour les propriétaires de réserver le libre passage et l'accès aux agents de l'entreprise exploitante pour la 
pose, l'entretien et la surveillance désinstallations. Ce droit de passage ne doit être exercé qu'en cas de nécessité et 
à des heures normales et après en avoir prévenu les intéressés, dans toute la mesure du possible. 

 

2° Obligation pour toute personne, physique ou morale 

Obligation pour toute personne, physique ou morale, qui se propose d'effectuer ou de faire effectuer au voisinage 
d'une installation électrique, publique ou privée, édifiée sur le sol et notamment d'une ligne aérienne, des travaux ou 
opérations quelconques, de s'informer auprès de l'exploitant de cet ouvrage (soit directement, soit par l'intermédiaire 
du représentant local de la distribution d'énergie électrique), de la valeur des tensions de ces installations et notamment 
de ces lignes aériennes, afin de pouvoir s'assurer qu'au cours de l'exécution des travaux ou opérations, aucun 
exécutant ne sera susceptible de s'approcher lui-même ou d'approcher par l'une quelconque de leurs parties tous 
objets matériels ou appareils tels que : outils, échafaudage et ouvrages accessoires, matériels et matériaux 
manutentionnés, engins agréés appareils divers, moyens de transport, à une distance dangereuse des pièces 
conductrices nues normalement sous tension et notamment à une distance inférieure à : 

• Trois mètres pour les installations électriques et notamment pour les lignes aériennes dont la tension nominale est 
inférieure à 50 000 volts. 

• Cinq mètres pour les installations électriques et notamment pour les lignes aériennes dont la tension nominale est 
égale ou supérieure à 50 000 volts. 

Il doit être tenu compte pour déterminer cette distance, de tous les mouvements possibles des pièces conductrices 
d'une part, et de tous les mouvements, déplacements, balancements, fouettements ou chutes possibles des engins 
utilisés pour les travaux envisagés d'autre part. Les opérations d'élagage ou abattage d'arbres sont considérées 
comme faisant partie des opérations visées par l'arrêté, si le pied de l'arbre est situé à une distance de l'installation 
électrique, et notamment de la ligne aérienne, inférieure à la hauteur de cet arbre augmentée de la distance indiquée 
ci-dessus. 
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Dans le cas où les conditions de sécurité précisées ci-dessus ne seraient pas remplies, tout travail à proximité de ces 
ouvrages doit faire l'objet d'une déclaration préalable d'intention de travaux à Electricité de France (représentant local), 
dix jours francs au moins avant la date prévue pour le début des travaux (art. 2 de l'arrêté préfectoral du 18 février 
1971). 

 

3° Régime institué pour les lignes électriques aériennes de tension supérieure ou égale à 130 000 volts 

a) Les servitudes mentionnées à l'article 12 bis de la loi du 15 juin 1906 peuvent être instituées de part et d'autre de 
toute ligne électrique aérienne de tension supérieure ou égale à 130 kilovolts, existante ou à créer. 

Ces servitudes affectent l'utilisation du sol et l'exécution des travaux mentionnés à l'article 20-2 du décret du 11 juin 
1970 dans un périmètre incluant au maximum les fonds situés à l'intérieur : 

1° De cercles dont le centre est constitué par l'axe vertical des supports de la ligne et dont le rayon est égal à 
30 mètres ou à la hauteur des supports si celle-ci est supérieure. 

2° D'une bande délimitée par la projection verticale au sol des câbles de la ligne électrique lorsqu'ils sont au 
repos. 

3° De bandes d'une largeur de 10 mètres de part et d'autre du couloir prévu au 2°. 

Pour les lignes électriques aériennes de tension égale ou supérieure à 350 kilovolts, le rayon mentionné au 1° ci-
dessus est porté à 40 mètres ou à une distance égale à la hauteur du support si celle-ci est supérieure et la largeur 
des bandes mentionnées au 3° ci-dessus est portée à 15 mètres. 

Le champ d'application des servitudes peut être adapté dans les limites fixées au précédent alinéa en fonction des 
caractéristiques des lieux. 

 (Art. 20-1 du décret n° 2004-835 du 19 août 2004) 

b) Dans le périmètre où sont instituées les servitudes prévues à l'article 20-1 : 

• Sont interdits, à l'exception des travaux d'adaptation, de réfection ou d'extension de constructions existantes 
mentionnés au deuxième alinéa de l'article 12 bis de la loi du 15 juin 1906 susvisée, la construction ou 
l'aménagement : 

1. de bâtiments à usage d'habitation ou d'aires d'accueil des gens du voyage ; 

2. d'établissements recevant du public au sens du code de la construction et de l'habitation entrant 
dans les catégories suivantes : structures d'accueil pour personnes âgées et personnes 
handicapées, hôtels et structures d'hébergement, établissements d'enseignement, colonies de 
vacances, établissements sanitaires, établissements pénitentiaires, établissements de plein air. 

• Peuvent, en outre, être interdits ou soumis à des prescriptions particulières la construction ou l'aménagement des 
bâtiments abritant : 

1. des établissements recevant du public au sens du code de la construction et de l'habitation autres 
que ceux mentionnées au 1° ci-dessus ; 

2. des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation et 
fabriquant, utilisant ou stockant des substances comburantes, explosibles, inflammables ou 
combustibles. 

 (Art. 20-2 du décret n° 2004-835 du 19 août 2004) 
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4° Obligation pour toute personne, physique ou morale 

Obligations pour toute personne physique ou morale qui se propose d'effectuer ou de faire effectuer des travaux de 
terrassements, des fouilles, des forages ou des enfoncements de s'informer, s'il existe des installations électriques 
souterraines (qu'elles soient ou non enterrées) à l'intérieur du périmètre des travaux projetés ou à moins de 150 mètres 
à l'extérieur du périmètre auprès du représentant local de la distribution d'énergie électrique. S'il résulte des 
renseignements détenus par le représentant local de la distribution qu'au voisinage de l'emplacement des travaux 
projetés, il peut exister des installations électriques souterraines publiques ou privées et notamment des lignes 
électriques souterraines exploitées par le service de la distribution ou par d'autres exploitants, l'intéressé est tenu de 
faire auprès du représentant local de la distribution une déclaration d'intention de travaux dix jours francs au moins 
avant la date prévue pour le début des travaux. 

 

5° Droits résiduels du propriétaire 

Les propriétaires dont les immeubles sont grevés de servitudes d'appui sur les toits ou terrasses ou de servitudes 
d'implantation ou de surplomb conservent le droit de se clore ou de bâtir ; ils doivent toutefois, un mois avant 
d'entreprendre l'un de ces travaux, prévenir par lettre recommandée, l'entreprise exploitante. 
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PT3 
 

SERVITUDE RELATIVE AUX COMMUNICATIONS TELEPHONIQUES ET 
TELEGRAPHIQUES CONCERNANT L'ETABLISSEMENT, L'ENTRETIEN ET LE 

FONCTIONNEMENT DES LIGNES ET INSTALLATIONS DE TELECOMMUNICATION 

 

 

I - GÉNÉRALITÉS 

Code des Postes et Télécommunications Électroniques : articles L. 46 à L. 53  D. 408 à D. 411. 

Ministère des technologies de l'Information et de la Poste (Direction de la production, service du trafic, de l'équipement 
et de la planification). 

Ministère de la Défense. 

 

 

II - PROCÉDURE D'INSTITUTION 

 

A - PROCÉDURE 

Décision préfectorale, arrêtant le tracé de la ligne autorisant toutes les opérations que comportent l'établissement, 
l'entretien et la surveillance de la ligne, intervenant en cas d'échec des négociations en vue de l'établissement de 
conventions amiables. 

Arrêté, intervenant après dépôt en mairie pendant trois jours du tracé de la ligne projetée et indication des propriétés 
privées où doivent être placés les supports et conduits, et transmission à la préfecture du registre des réclamations et 
observations ouvert par le maire (articles D. 408 à D. 410 du code des postes et télécommunications électroniques). 

Arrêté périmé de plein droit dans les six mois de sa date ou les trois mois de sa notification, s'il n'est pas suivi dans 
ces délais d'un commencement d'exécution (article L.53 dudit code). 

 

B - INDEMNISATION 

Le fait de l'appui ne donne droit à aucune indemnité dès lors que la propriété privée est frappée d'une servitude (article 
L. 51 du code des postes et télécommunications électroniques). 

Les dégâts en résultant donnent droit à la réparation du dommage direct, matériel et actuel. En cas de désaccord, 
recours au tribunal administratif (article L. 51 du code des postes et télécommunications électroniques), prescription 
des actions en demande d'indemnité dans les deux ans de la fin des travaux (art. L.52 dudit code). 
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C - PUBLICITÉ 

Affichage en mairie et insertion dans l'un des journaux publiés dans l'arrondissement de l'avertissement donné aux 
intéressés d'avoir à consulter le tracé de la ligne projetée déposé en mairie (article D. 408 du code des postes et des 
télécommunications électroniques). 

Notification individuelle de l'arrêté préfectoral établissant le tracé définitif de la ligne (article D. 410 du code des postes 
et des télécommunications électroniques). Les travaux peuvent commencer trois jours après cette notification. En cas 
d'urgence, le préfet peut prévoir l'exécution immédiate des travaux (article D. 410 susmentionné). 

 

 

III. - EFFETS DE LA SERVITUDE 

 

A - PRÉROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE 

1° Prérogatives exercées directement par la puissance publique 

Droit pour l'Etat d'établir des supports à l'extérieur des murs ou façades donnant sur la voie publique, sur les toits et 
terrasses des bâtiments si l'on peut y accéder de l'extérieur, dans les parties communes des propriétés bâties à usage 
collectif (article L. 48, alinéa 1, du code des postes et des télécommunications électroniques). 

Droit pour l'Etat d'établir des conduits et supports sur le sol et le sous-sol des propriétés non bâties et non fermées de 
murs ou de clôtures (article L.48, alinéa 2). 

 

2° Obligations de faire imposées au propriétaire 

Néant. 

 

B - LIMITATIONS AU DROIT D'UTILISER LE SOL 

1° Obligations passives 

Obligation pour les propriétaires de ménager le libre passage aux agents de l'administration (article L. 50 du code des 
postes et des télécommunications électroniques). 

 

2° Droits résiduels du propriétaire 

Droit pour les propriétaires d'entreprendre des travaux de démolition, réparation, surélévation ou clôture sous condition 
d'en prévenir le directeur départemental des postes, télégraphes et téléphones un mois avant le début des travaux 
(article L. 49 du code des postes et des télécommunications électroniques). 

Droit pour le propriétaire, à défaut d'accord amiable avec l'administration, de demander le recours à l'expropriation, si 
l'exécution des travaux entraîne une dépossession définitive. 
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T1 
 

ZONE FERROVIAIRE EN BORDURE DE LAQUELLE PEUVENT S’APPLIQUER LES 
SERVITUDES RELATIVES AU CHEMIN DE FER 

 

 

I - GÉNÉRALITÉS 

 

Servitudes relatives aux chemins de fer. 

Servitudes de grande voirie : 

▪ Alignement. 

▪ Occupation temporaire des terrains en cas de réparation. 

▪ Distance à observer pour les plantations et l'élagage des arbres plantés. 

▪ Mode d'exploitation des mines, carrières et sablières. 

 

Servitudes spéciales pour les constructions, les excavations et les dépôts de matières inflammables ou non. 

Servitudes de débroussaillement. 

Loi du 15 juillet 1845 modifiée sur la police des chemins de fer - Décret du 22 mars 1942. 

Code minier, articles 84 (modifié) et 107. 

Code forestier, articles L. 322-3 et L. 322-4. 

Loi du 29 décembre 1892 (occupation temporaire). 

Décret-loi du 30 octobre 1935 modifié en son article 6 par la loi du 27 octobre 1942 relatif à la servitude de visibilité 
concernant les voies publiques et les croisements à niveau. 

Décret n° 59.962 du 31 juillet 1959 modifié concernant l‘emploi des explosifs dans les minières et carrières. 

Décret du 14 mars 1964 relatif aux voies communales 

Décret n° 69.601 du 10 juin 1969 relatif à la suppression des installations lumineuses de nature à créer un danger 
pour la circulation des trains. 

Décret n° 80-331 du 7 mai 1980 modifié portant règlement général des industries extractives et circulaire d'application 
du 7 mai 1980 et documents annexes à la circulaire. 

Fiche note 11-18 BIG n° 78-04 du 30 mars 1978. 

Ministère chargé des transports (direction des transports terrestres). 
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II - PROCÉDURE D'INSTITUTION 

 

A - PROCÉDURE 

Application des dispositions de la loi du 15 juillet 1845 modifiée sur la police des chemins de fer, qui a institué des 
servitudes à l'égard des propriétés riveraines de la voie ferrée. 

Sont applicables aux chemins de fer : 

▪ Les lois et règlements sur la grande voirie qui ont pour objet d'assurer la conservation des fossés, talus, haies 
et ouvrages, le passage des bestiaux et les dépôts de terre et autres objets quelconques (art. 2 et 3 de la loi 
du 15 juillet 1845 modifiée). 

▪ Les servitudes spéciales qui font peser des charges particulières sur les propriétés riveraines afin d'assurer le 
bon fonctionnement du service public que constituent les communications ferroviaires (art. 5 et suivants de la 
loi du 15 juillet 1845 modifiée). 

▪ Les lois et règlements sur l'extraction des matériaux nécessaires aux travaux publics (loi du 29 décembre 1892 
sur l'occupation temporaire). 

Les servitudes de grande voirie s'appliquent dans des conditions un peu particulières. 

 

Alignement 

L'obligation d'alignement s'impose aux riverains de la voie ferrée proprement dite et à ceux des autres dépendances 
du domaine public ferroviaire telles que les gares, les cours de gare et avenues d'accès non classées dans une autre 
voirie. 

L'obligation d'alignement ne concerne pas les dépendances qui ne font pas partie du domaine public où seule existe 
une obligation éventuelle de bornage à frais communs. 

L'alignement, accordé et porté à la connaissance de l'intéressé par arrêté préfectoral, a pour but essentiel d'assurer le 
respect des limites des chemins de fer. 

L'administration ne peut pas, comme en matière de voirie, procéder à des redressements, ni bénéficier de la servitude 
de reculement (Conseil d'Etat, 3 juin 1910, Pourreyron). 

 

Mines et carrières 

Les travaux de recherche et d'exploitation de mines et carrières à ciel ouvert et de mines et carrières souterraines 
effectués à proximité d'un chemin de fer ouvert au service public doivent être exécutés dans les conditions prévues 
par les articles 1er et 2 du titre « Sécurité et salubrité publiques » du règlement général des industries extractives, 
institué par le décret n° 80-331 du 7 mai 1980 modifié et complété par les documents annexes à la circulaire 
d'application du 7 mai 1980. 

La modification des distances limites et des zones de protection peut être effectuée par le préfet après avis du directeur 
interdépartemental de l'industrie, dans la limite où le permettent ou le commandent la sécurité et la salubrité publiques 
(art. 3, alinéa 1, du titre « Sécurité et salubrité publiques »). 

La police des mines et des carrières est exercée par le préfet, assisté à cet effet par le directeur interdépartemental 
de l'industrie (art. 3 du décret n° 80-331 du 7 mai 1980 modifié portant règlement général des industries extractives). 
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B - INDEMNISATION 

L'obligation de procéder à la suppression de constructions existantes au moment de la promulgation de la loi de 1845 
ou lors de l'établissement de nouvelles voies ferrées ouvre droit à indemnité fixée comme en matière d'expropriation 
(art. 10 de la loi du 15 juillet 1845 modifiée). 

L'obligation de procéder à la suppression de plantations, excavations, couvertures en chaume, amas de matériaux 
existants au moment de la promulgation de la loi de 1845 ou lors de l'établissement de nouvelles voies ferrées ouvre 
aux propriétaires un droit à indemnité déterminée par la juridiction administrative, selon les règles prévues en matière 
de dommage de travaux publics. 

L'obligation de débroussaillement, conformément aux termes des articles L. 322-3 et L. 322-4 du code forestier, ouvre 
aux propriétaires un droit à indemnité. En cas de contestation, l'évaluation sera faite en dernier ressort par le tribunal 
d'instance. 

Une indemnité est due aux concessionnaires de mines établies antérieurement, du fait du dommage permanent 
résultant de l'impossibilité d'exploiter des richesses minières dans la zone prohibée. 

En dehors des cas énoncés ci-dessus, les servitudes applicables aux riverains du chemin de fer n'ouvrent pas droit à 
indemnité. 

 

C – PUBLICITÉ 

En matière d'alignement, délivrance de l'arrêté d’alignement par le préfet. 

 

 

III. - EFFETS DE LA SERVITUDE 

 

A - PRÉROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE 

1° Prérogatives exercées directement par la puissance publique 

Possibilité pour la S.N.C.F., quand le chemin de fer traverse une zone boisée, d'exécuter à l'intérieur d'une bande de 
20 mètres de largeur calculée du bord extérieur de la voie, et après en avoir avisé les propriétaires, les travaux de 
débroussaillement de morts-bois (art. L. 322-3 et L. 322-4 du code forestier). 

 

2° Obligations de faire imposées au propriétaire 

Obligation pour le riverain, avant tous travaux, de demander la délivrance de son alignement. 

Obligation pour les propriétaires riverains de procéder à l'élagage des plantations situées sur une longueur de 
50 mètres de part et d'autre des passages à niveau ainsi que de celles faisant saillie sur la zone ferroviaire, après 
intervention pour ces dernières d'un arrêté préfectoral (lois des 16 et 24 août 1970). Sinon intervention d'office de 
l'administration. 

Application aux croisements à niveau non munis de barrières d'une voie publique et d'une voie ferrée des dispositions 
relatives à la servitude de visibilité figurant au décret-loi du 30 octobre 1935 modifié par la loi du 27 octobre 1942. 

Obligation pour les propriétaires, sur ordre de l'administration, de procéder, moyennant indemnité, à la suppression 
des constructions, plantations, excavations, couvertures de chaume, amas de matériaux combustibles ou non, 
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existants dans les zones de protection édictées par la loi du 15 juillet 1845 modifiée, et pour l'avenir lors de 
l'établissement de nouvelles voies ferrées (art. 10 de la loi du 15 juillet 1845). 

En cas d'infraction aux prescriptions de la loi du 15 juillet 1845 modifiée, réprimée comme en matière de contravention 
de grande voirie, les contrevenants sont condamnés par le juge administratif à supprimer, dans un certain délai, les 
constructions, plantations, excavations, couvertures en chaume, dépôts contraires aux prescriptions, faute de quoi la 
suppression a lieu d'office aux frais du contrevenant (art. 11, alinéas 2 et 3, de la loi du 15 juillet 1845). 

 

B - LIMITATIONS AU DROIT D'UTILISER LE SOL 

 

1° Obligations passives 

Obligation pour les riverains voisins d'un passage à niveau de supporter les servitudes résultant d'un plan de 
dégagement établi en application du décret-loi du 30 octobre 1935 modifié le 27 octobre 1942 concernant les 
servitudes de visibilité. 

Interdiction aux riverains des voies ferrées de procéder à l'édification d'aucune construction autre qu'un mur de clôture, 
dans une distance de 2 mètres d'un chemin de fer. Cette distance est mesurée soit de l'arête supérieure du déblai, 
soit de l'arête inférieure du talus de remblai, soit du bord extérieur du fossé du chemin et à défaut d'une ligne tracée à 
1,50 mètres à partir des rails extérieurs de la voie de fer. L'interdiction s'impose aux riverains de la voie ferrée 
proprement dite et non pas aux dépendances du chemin de fer non pourvues de voies: elle concerne non seulement 
les maisons d'habitation mais aussi les hangars, magasins, écuries, etc. (art. 5 de la loi du 15 juillet 1845). 

Interdiction aux riverains des voies ferrées de planter des arbres à moins de 6 mètres et des haies vives à moins de 
2 mètres de la limite de la voie ferrée constatée par un arrêté d'alignement. Le calcul de la distance est fait d'après les 
règles énoncées ci-dessus en matière de construction (application des règles édictées par l'article 5 de la loi du 9 
ventôse, An VIII). 

Interdiction d'établir aucun dépôt de pierres ou objets non inflammables pouvant être projetés sur la voie à moins de 5 
mètres. Les dépôts effectués le long des remblais sont autorisés lorsque la hauteur du dépôt est inférieure à celle du 
remblai (art. 8 de la loi du 15 juillet 1845 modifiée). 

Interdiction d'établir aucun dépôt de matières inflammables et des couvertures en chaume à moins de 20 mètres d'un 
chemin de fer. 

Interdiction aux riverains d'un chemin de fer qui se trouve en remblai de plus de 3 mètres au-dessus du terrain naturel 
de pratiquer des excavations dans une zone de largeur égale à la hauteur verticale du remblai, mesurée à partir du 
pied du talus (art. 6 de la loi du 15 juillet 1845 modifiée). 

Interdiction aux riverains de la voie ferrée de déverser leurs eaux résiduelles dans les dépendances de la voie (art. 3 
de la loi du 15 juillet 1845 modifiée). 

Interdiction de laisser subsister, après mise en demeure du préfet de les supprimer, toutes installations lumineuses et 
notamment toutes publicités lumineuses au moyen d'affiches, enseignes ou panneaux lumineux ou réfléchissants 
lorsqu'elles sont de nature à créer un danger pour la circulation des convois en raison de la gêne qu'elles apportent 
pour l'observation des signaux par les agents des chemins de fer (art. 73-7° du décret 22 mars 1942 modifié). 

 

 

2° Droits résiduels du propriétaire 
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Possibilité pour les propriétaires riverains d'obtenir, par arrêté préfectoral, une dérogation à l'interdiction de construire 
à moins de 2 mètres du chemin de fer lorsque la sûreté publique, la conservation du chemin de fer et la disposition 
des lieux le permettent (art. 9 de la loi du 15 juillet 1845 modifiée). 

Possibilité pour les riverains propriétaires de constructions antérieures à la loi de 1845 ou existantes lors de la 
construction d'un nouveau chemin de fer de les entretenir dans l'état où elles se trouvaient à cette époque (art. 5 de la 
loi de 1845 modifiée). 

Possibilité pour les propriétaires riverains d'obtenir, par décision du préfet, une dérogation à l'interdiction de planter 
des arbres (distance ramenée de 6 mètres à 2 mètres) et les haies vives (distance ramenée de 2 mètres à 0,50 mètre). 

Possibilité pour les propriétaires riverains d'exécuter des travaux concernant les mines et carrières, à proximité des 
voies ferrées, dans les conditions définies au titre “Sécurité et salubrité publiques” du règlement général des industries 
extractives institué par le décret n° 80-331 du 7 mai 1980 modifié et complété par les documents annexes à la circulaire 
du 7 mai 1980. 

Possibilité pour les propriétaires riverains de procéder à des excavations en bordure de voie ferrée en remblai de plus 
de 3 mètres dans la zone d'une largeur égale à la hauteur verticale du remblai mesurée à partir du pied du talus, à 
condition d'en avoir obtenu l'autorisation préfectorale délivrée après consultation de la S.N.C.F. 

Possibilité pour les propriétaires riverains de procéder à des dépôts d'objets non inflammables dans la zone de 
prohibition lorsque la sûreté publique, la conservation du chemin de fer et la disposition des lieux le permettent et à 
condition d'en avoir obtenu l'autorisation préfectorale. 

Les dérogations accordées à ce titre sont toujours révocables (art. 9 de la loi de 1845 modifiée). 
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ANNEXE 6.5 : ELEMENTS RELATIFS AU RESEAU D’ADDUCTION D’EAU POTABLE 

(Source : Porter à Connaissance – Schéma Directeur d’Assainissement) 

 

En matière d’alimentation en eau potable : 

La loi du 3 janvier 1992 s’inscrit dans le cadre d’un renforcement de la politique de l’environnement, tant au niveau 
communautaire que national. Elle a notamment pour objectif d’assurer et de réhabiliter la qualité des eaux du territoire. 

Les principes fondamentaux en sont la reconnaissance de la valeur patrimoniale de l’eau, le respect de l’équilibre des 
écosystèmes aquatiques, des zones humides et de leur richesse spécifique, l’adéquation de toute opération ou projet 
dans le domaine de l’eau et l’implication plus grande de l’Etat et des Collectivités Territoriales dans la gestion de l’eau. 
 

Réglementation applicable : 

Conformément à l’article R. 1321-54 Livre III, Titre II, chapitre I du code de la Santé Publique (sécurité sanitaire des 
eaux et des aliments) : « les réseaux intérieurs de distribution équipant les immeubles ne doivent pas pouvoir, du fait 
des conditions de leur utilisation et notamment à l’occasion de phénomènes de retour d’eau, perturber le 
fonctionnement du réseau auquel ils sont raccordés ou engendrer une contamination de l’eau distribuée dans les 
installations privées de distribution. Ces réseaux ne peuvent, sauf dérogation, être alimentés par une eau issue d’une 
ressource qui n’a pas été autorisée». 
 

Réglementation applicable aux distributions privées : 

 Dans le cadre d’une distribution collective privée autre que pour l’usage personnel d’une famille : l’utilisation de 
l’eau d’un puits ou forage privé pour la consommation humaine devra être autorisée par arrêté préfectoral 
conformément à l’article R.1321-6 du Code de la Santé Publique relatif aux eaux destinées à la consommation humaine 
à l’exclusion des eaux minérales naturelles. 

Le dossier d’autorisation est défini par l’arrêté ministériel du 20 juin 2007 relatif à la constitution du dossier de demande 
d’autorisation d’utilisation d’eau destinée à la consommation humaine mentionnée aux articles R.1321-6 à R.1321-12 
et R.1321-42 du Code de la Santé Publique.. 

 Dans le cadre d’une distribution collective privée pour l’usage personnel d’une famille : l’utilisation d’eau à l’usage 
personnel d’une famille doit être déclarée à la Mairie et à la Direction Départementale des Affaires Sanitaires et 
Sociales, cette déclaration doit être accompagnée d’un plan où figureront la localisation et les caractéristiques de 
l’ouvrage ainsi que d’une analyse de potabilité conformément aux articles R.1321-1 et suivants de Code de la Santé 
Publique. 
 

Autres réglementations : 

Avant de réaliser tout nouveau captage, il convient de respecter les réglementations et / ou recommandations 
suivantes : 

▪ Loi sur l’eau n° 92-3 du 3 janvier 1992 codifiée (Livre II – Titre 1° - Code de l’environnement – Code Général 
des Collectivités Territoriales – Code de la Santé Publique). 

▪ SDAGE : 

La commune de CAVIGNAC est concernée par le SDAGE du Bassin Adour Garonne 2016-2021 approuvé en 
décembre 2015. 

▪ Arrêté préfectoral approuvant le schéma d’aménagement et de gestion des eaux (SAGE) « Nappes 
Profondes de la Gironde » du 18 juin 2013. 

▪ Article 131 du Code Minier.  
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Données Locales :  

Le réseau d’eau est géré par le Syndicat des Eaux et d’Assainissement du Cubzadais-Fronsadais (SIAEPA). 

Il n’existe pas de ressource en eau potable sur le territoire communal. L’ensemble du Syndicat est alimenté par 6 
forages situés sur les communes de Peujard, Saint-André-de-Cubzac et Les Billaux. 

La commune est drainée par le ruisseau de la Saye, affluent de l’Isle qui se jette dans la Dordogne à la hauteur de 
Libourne, ainsi que quelques rus au cours intermittents. L’objectif de qualité définit par l’Agence de l’Eau Adour-
Garonne est 1b (qualité bonne) sur la Saye à ce niveau. La qualité actuelle de ce cours d’eau est 2 (qualité passable). 

La totalité des zones agglomérées est raccordée au réseau d’eau potable. 

 

→ Plans du réseau d’alimentation en eau potable ci-joint
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ANNEXE 6.6 : ELEMENTS RELATIFS A L’ASSAINISSEMENT 

(Source : Porter à Connaissance – Schéma Directeur d’Assainissement) 

 

La définition de la politique générale : 

En application de la loi sur l’Eau et notamment de l’article 35 portant modification du Code Général des Collectivités 
Territoriales : 

« Les communes prennent obligatoirement en charge les dépenses relatives aux système d’assainissement 
collectif notamment aux stations d’épuration des eaux usées et à l’élimination des boues qu’elles produisent, 
et les dépenses de contrôle des systèmes d’assainissement non collectif. 

Elles peuvent prendre en charge les dépenses d’entretien des systèmes d’assainissement non collectif. 

Les communes ou leurs groupements procèdent à la mise en œuvre d’un schéma directeur d’assainissement 
et après enquête publique délimitent : 

- les zones d’assainissement collectif où elles sont tenues d’assurer la collecte des eaux usées domestiques 
et le stockage, l’épuration et le rejet ou la réutilisation de l’ensemble des eaux collectées, 

- Les zones relevant de l’assainissement non collectif où elles sont seulement tenues, afin de protéger la 
salubrité publique, d’assurer le contrôle des dispositifs d’assainissement et, si elles le décident, leur 
entretien. » 

 

En matière d’assainissement des eaux usées : 

Le réseau d’assainissement est géré par le Syndicat des Eaux et d’Assainissement du Cubzadais-Fronsadais 
(SIAEPA). 

La commune de CAVIGNAC a élaboré un schéma directeur d’assainissement en 2000, ce schéma est en cours de 
révision. La version révisée du schéma directeur d’assainissement est soumise à l’enquête publique en même 
temps que le présent PLU. 

La commune de CAVIGNAC est équipée d’un assainissement collectif et non collectif. Le réseau est de type séparatif. 

 

CONTEXTE RELATIF A LA STATION D’EPURATION DE CAVIGNAC : 

Etat des lieux : 

Sont raccordés à la station d’épuration de CAVIGNAC les zones urbanisées de la commune de CAVIGNAC et une 
partie des zones urbanisées de la commune de Saint-Mariens dont la zone d’activités intercommunale du Pont de 
Cotet. 

  

Situation actuelle (janvier 2017) de cette STEP : 
▪ capacité nominale : 1400 eq/habitants, 
▪ aspect hydraulique : la STEP a dépassé sa capacité nominale, 
▪ aspect organique : la STEP est à saturation, 
▪ une convention a été signée entre le SIAEPA et la commune de Saint-Mariens en 2005 : elle a pour objet 

l’acceptation du raccordement de 150 éq/habitants de Saint-Mariens sur la STEP de CAVIGNAC (soit un 

volume de 14 m
3
/jour) ➔ aujourd’hui ce sont 53 m

3
/jour qui sont rejetés. La convention n’est pas 
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respectée : ce sont environ 350/380 éq/habitants qui sont raccordés actuellement. Cette convention est 
valable jusqu’en 2020. 

 

 

Le SIAEPA ne va plus pouvoir, à court terme, accepter de nouveaux raccordements sur les communes de SAINT-
MARIENS et de CAVIGNAC. 

Deux solutions à court et moyen terme : 
▪ solution 1 : création d’une nouvelle STEP à Saint-Mariens à court terme, 
▪ solution 2 : extension de la STEP de Cavignac  

La solution retenue consiste à attendre la création d’une nouvelle STEP à Saint-Mariens et ainsi la 
déconnexion des usagers de St-Mariens sur la STEP de Cavignac à court terme et à renforcer la capacité de 
la STEP de Cavignac par une extension, ce qui permettra à la commune de CAVIGNAC de récupérer de la 
capacité d’épuration. 

Grace à ces démarches le projet de PLU est compatible avec l’orientation B du SDAGE, réduire les pollutions 
qui compromettent le bon état des milieux aquatiques mais aussi les différents usages. 

 

En matière d’assainissement des eaux pluviales : 

Le système hydrographique de la commune se compose d’une série de ruisseaux et de fossés orientés Est-Ouest, 
déversant leurs eaux dans un exutoire principal : la Saye, affluent de la Dordogne qui constitue une limite séparative 
physique entre les communes de CAVIGNAC et Laruscade. 

En bordure du ruisseau des Bernards, la configuration des lieux et les ouvrages hydrauliques peu adaptés, induisent 
des accumulations d’eau et des phénomènes ponctuels d’inondation. 

La commune de CAVIGNAC est un village rue, de part et d’autre de la RD des fossés canalisés ont été créés, ils sont 
aujourd’hui saturés. 
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→ cf. Schéma Directeur d’Assainissement et carte d’aptitude des sols à l’assainissement autonome ainsi que le 
projet de zonage d’assainissement collectif en cours ci-joint. 

 ANNEXE 6.7 : ELEMENTS RELATIFS AU SYSTEME D’ELIMINATION DES DECHETS 

 

La loi du 15 juillet 1975 fait obligation aux communes de collecter et délimiter les déchets ménagers. 

Le département de la Gironde est couvert par un Plan Départemental d’Elimination des Déchets Ménagers et Assimilés 
approuvé par arrêté préfectoral en date du 26 octobre 2007. 

 

La commune de CAVIGNAC adhère au SMICVAL. 

Le SMICVAL est en charge de la collecte et du traitement des déchets de 141 communes. 

La moyenne nationale en 2011 de l’ADEME était de 590 kg/hab./an de déchets ménagers produits. A l’échelle du 
SMICVAL, la moyenne est de 648 kg/hab/an en 2014. Les tonnages totaux sont supérieurs à la moyenne en raison 
de la présence de tonnages atypiques en déchèterie. Les collectes sélectives sont dans la moyenne. 

 

Source : extrait rapport annuel 2016 

 

Le territoire du SMICVAL compte de nombreux sites de gestion des déchets (centres de tri, centres de transfert, 
déchèteries, centres d’enfouissement, plate-forme de compostage) parmi lesquels, à proximité de CAVIGNAC, la 
déchèterie située à Saint-Mariens et un centre d’enfouissement des déchets ultimes (propriété d’un prestataire privé) 
sur la commune de Lapouyade. 
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ANNEXE 6.8 : ELEMENTS RELATIFS A LA LUTTE CONTRE LES TERMITES 

 

Par arrêté préfectoral du 12 février 2001, la totalité des communes de la Gironde, dont la commune de CAVIGNAC, 
ont été classées en « zone contaminée par les termites ou susceptible de l’être », conformément à la loi du 8 juin 
1999 « tendant à protéger les propriétaires d’immeubles contre les termites et autres insectes xylophages » et au 
décret n° 2000-613 du 3 juillet 2000. 

 

→ cf. Arrêté préfectoral du 12 février 2001 page suivante. 
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